
L’association Dons de gamètes solidaires, reconnue d’intérêt général, participe 
à l’information et au soutien des donneurs, des personnes ayant démarré un 

parcours de don, et des personnes envisageant de faire un don.

L’association Dons de gamètes solidaires (DDGS)
participe à la sensibilisation au don d’ovocytes, 
de spermatozoïdes et d’embryons en France, dans 
l’espoir d’augmenter le nombre de donneuses et 
de donneurs.
Pour cela, DDGS relaye des campagnes de 
communication sur le don et participe également 
à des rencontres avec les parties prenantes en lien 
avec la PMA/AMP avec tiers donneurs.

L’association DDGS a pour principal objet 
l’information, l’entraide et 
l’accompagnement des donneuses 
et des donneurs.

Faire un don de gamètes ou d’embryons est un acte 
qui n’est pas anodin. C’est la raison pour laquelle, 
l’association DDGS accompagne les donneurs 
dans leurs démarches. Certains donneurs peuvent 
s’interroger sur leur don plusieurs années après et 
DDGS les renseigne et les aide. L’association DDGS 
a aussi vocation à être source de propositions 
destinées à défendre les intérêts des donneurs.
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Dons de gamètes solidaires  ne souhaite pas être une association partisane. 
L’association représente tous ses adhérents quelles que soient leurs opinions personnelles.
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Sous quelles conditions puis-je 
devenir donneur/donneuse de 
gamètes ? 

● J’ai entre 18 et 37 ans pour donner 
mes ovocytes.
● J’ai entre 18 et 44 ans pour donner 
mes spermatozoïdes.
● Je suis en bonne santé.

Je suis et je partage les campagnes 
de sensibilisation au don :

#faitesdesparents



Les missions
● Promouvoir le don de gamètes et d’embryons
● Renseigner et soutenir les donneurs de gamètes et d’embryons
● Représenter les intérêts des tiers donneurs

Les actions
● Créer et relayer des campagnes de communication sur 
le don
● Répondre aux sollicitations des personnes en demande 
d’informations sur le don de gamètes (personnes en 
attente de don, donneurs en parcours de don, ex et 
futurs donneurs, enfants issus d’un don...)
● Témoigner des parcours de tiers donneurs et faire 
remonter des demandes et des propositions pour 
améliorer le parcours de don
● Veiller à ce que les intérêts des donneurs soient 
maintenus et améliorés lors des futures évolutions de la 
loi de bioéthique

Les principales propositions 
Améliorer le parcours de don
● Harmoniser et améliorer le parcours des donneurs 
sur tout le territoire (délais d’attente avant le premier 
rendez-vous, informations communiquées, délais de 
réflexion, regroupement des rendez-vous, suivi post-
don...)
● Donner un droit d’accès aux données personnelles 
présentes dans le dossier médical (Conformité RGPD)
● Assurer les donneuses pour les éventuelles 
complications médicales
● Demander aux donneurs s’ils souhaitent être informés 
sur les raisons d’une contre indication au don

Que dit la loi ?

Mon don est VOLONTAIRE
Je signe un formulaire de 
consentement révocable jusqu’à 
l’utilisation de mes gamètes.

Mon don est GRATUIT
Je ne reçois aucune contrepartie 
financière. Les frais médicaux et non 
médicaux occasionnés par mon don 
sont pris en charge.

Mon don est ANONYME
Je ne connais pas l’identité du/des 
receveur(s) de mon don. L’accès à 
mon identité n’est pas possible pour  
le/les receveur(s).
Si elle(s) le souhaite(nt), à sa/leur   
majorité, la ou les personnes nées 
de mon don, pourront demander 
l’accès à mes données non 
identifiantes et/ou à mon identité.

Pour Adhérer
flasher le QR-code

ci-contre

Pour Faire un don
flasher le QR-code

ci-contre

Promouvoir le don
● Instaurer une journée nationale du don de gamètes 
et d’embryons
● Informer les donneurs de l’existante d’une association 
pouvant les informer et les représenter

J’entre en contact avec le centre de 
don le plus proche de chez moi et 
j’obtiens plus d’informations sur le 
don de gamètes via les sites dédiés 
de l’agence de biomédecine :

dondovocytes.fr
dondespermatozoides.fr

Soutenir l’association Dons de gamètes solidaires :


